
2e SESSION DE L’ASSEMBLEE DE L’ONU-HABITAT 

Nairobi, KENYA, 05 - 09 juin 2023 

COMMUNICATION 

06 juin, 10h -13h (3 min) 

• Nom du Pays :  Cameroun 

• Nom et titre de l’orateur : S.E. Madame Célestine KETCHA COURTES, Ministre de 

l’Habitat et du Développement Urbain 

Excellence Mesdames et Messieurs, 

Chers participants 

Dans un élan de solidarité planétaire aux côtés des pays membres des Nations 

Unies, S.E.M. Paul BIYA, Président de la République du Cameroun, s’était engagé 

dans la mise en œuvre des Objectifs de Développement Durable  2030, de 

l’Accord de Paris sur le Climat, du Cadre de Sendai, du Nouveau Programme pour 

les Villes en tenant compte des orientations de l’agenda 2063 de l’Union 

Africaine: l'Afrique que nous voulons. 

Pour accelerer ses engagemens, le Cameroun a adopté, en 2020, sa Stratégie 

Nationale de Développement 20/30 (SND30). Outil de coordination des 

interventions multi-acteurs, la SND 30 traduit la volonté du Chef de l’Etat,  

d’éradiquer la pauvreté, de  favoriser l’avènement des sociétés pacifiques et de 

préserver la planète sous le prisme du multilateralisme, objet du theme principal 

de cette seconde Assemblee. 

Les réalisations du Système des Nations Unies et des partenaires techniques ou 

financiers dans les villes, les établissements humains et des communautés sont 

guidees par cet instrument. Les 7 années restantes pour faire le bilan des ODD 

seront pour le Cameroun et ses partenaires, dont l'ONU-Habitat, d'accelerer la 

localisation des ODD dans les villes, communes et regions en s'appuyant sur des 

initiatives en cours. Ceci aboutira a un modèle national de promotion de la paix et 



la prospérité des peuples; adossé aux exigences de la gestion durable des forets 

et de la biodiversité pour une planète plus verte. 

Dans l'optique de soutenir les efforts d'ONU-Habitat dans la sous région Afrique 

Centrale, qui a un déficit de 13 a 15 millions de logement et une preponderance 

des habitats precaires, le Cameroun entends lancer la Première Conférence des 

Ministres en charge de l'Urbanisme pour repenser, harmoniser, et rendre plus 

applicables nos instruments de planification spatiale concertée et de mise en 

oeuvre plus coordonnée de l'urbanisation puis du développement immobilier en 

vue de soutenir le libre-echange proné par l'Union Africaine.  

Une telle demarche soutiendra non seulement la synergie entre nos institutions 

publiques et privées y compris la société civile mais permettra de determiner les 

mesures a prendre pour promouvoir la transformation, a grande echelle, des 

materiaux locaux necessaires a la construction de nos villes. Ainsi, nous pourrons 

mieux connecter (1)  l'urbanisation et l’industrialisation dans les poles regionaux 

identifiés par la Communauté Economique des Etats de l'Afrique Centrale 

(CEEAC), et (2) l’intégration sous régionale a travers le développement urbain 

suivant les indications du Schema régional d'amenagement du terriroire de la 

Communauté Economique et Monétaire de l'Afrique Centrale (CEMAC). 

J'invite ONU-Habitat a s'associer a nous, Ministres de l'Afrique Centrale, pour 

rendre plus visible ses actions dans cette region, laissée pour compte. Par ailleurs, 

j'implore mes pairs a soutenir la demarche de l'Union Africaine visant a lancer le 

premier Forum Urbain d'Afrique. 

 

Je vous remercie 


